
GATT/AIR/UNNUMBERED 5 FEVRIER 1987 

OBJET: ACCESSION DU MAROC 

1. A SA REUNION DU 22 MAI 1986, LE CONSEIL A EXAMINE LE RAPPORT DU GROUPE 
DE TRAVAIL DE L'ACCESSION DU MAROC (L/5967). LE CONSEIL A APPROUVE LES 
TERMES DU PROJET DE PROTOCOLE D'ACCESSION (L/5967, PAGE 12), ETANT ENTENDU 
QUE LA LISTE LXXXI - MAROC AINSI QUE TOUTES AUTRES LISTES ISSUES DES 
NEGOCIATIONS SERAIENT DISTRIBUEES DES QUE POSSIBLE SOUS FORME D'ADDENDUM AU 
RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL ET ANNEXEES AU PROTOCOLE D'ACCESSION. 

2. LE 22 MAI, LE CONSEIL A EGALEMENT APPROUVE LE TEXTE DU PROJET DE 
DECISION RELATIVE A L'ACCESSION DU MAROC (L/5967, PAGE 11) ET A DECIDE 
QU'IL FERAIT L'OBJET D'UN VOTE PAR CORRESPONDANCE DES QUE LES LISTES 
PERTINENTES AURAIENT ETE PUBLIEES (C/M/198, POINT 2). LORS DE SA REUNION 
DU 4 FEVRIER 1987, LE CONSEIL A DECIDE DE MODIFIER LA DATE INDIQUEE AU 
PARAGRAPHE 5 DU PROJET DE PROTOCOLE D'ACCESSION (L/5967, PAGE 13), AFIN DE 
REPORTER AU 1ER JUIN 1987 LA DATE LIMITE FIXEE POUR LA SIGNATURE DU 
PROTOCOLE D'ACCESSION PAR LE MAROC. V 

3. LES PARTIES CONTRACTANTES REPRESENTEES A L^REUNION DU CONSEIL DU 
4 FEVRIER 1987 ONT REÇU A CETTE REUNION UN BULLE^N DE VOTE ET DES 
EXEMPLAIRES DU RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL >£^5967) ET DE LA 
LISTE LXXXI - MAROC (L/5967/ADD.1). LES PARTIE^ CONTRACTANTES NON 
REPRESENTEES A LA REUNION TROUVERONT CI-IN^LUS/CES DOCUMENTS AVEC UN 
BULLETIN DE VOTE. ^ " ^ 

4. CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE ([/ARTICLE XXXIII, LA DECISION SERA 
ADOPTEE SI LES DEUX TIERS DES PARTIES 0©HTRACTANTES (C'EST-A-DIRE SOIXANTE 
ET UNE D'ENTRE ELLES) SE PRONONCENT EN SA FAVEUR. LE RESULTAT DU SCRUTIN 
SERA ANNONCE, ET LE PROTOCOLE D'ACCESSION DU MAROC SERA OUVERT A SA 
SIGNATURE ET A CELLE DES PARTIES CONTRACTANTES DES QUE LE NOMBRE REQUIS DE 
VOIX FAVORABLES AURA ETE ATTEJ 

5. CONFORMEMENT A SON PARAGRAPHE 6, LE PROTOCOLE ENTRERA EN VIGUEUR ET LE 
MAROC DEVIENDRA PARTIE COOTRÏtÇJANTE LE TRENTIEME JOUR APRES QU'IL AURA 
ACCEPTE LE PROTOCOLE, / j 

6. LES PARTIES CONTRACTANTES SONT PRIEES DE VOTER DE PREFERENCE PAR 
TELEGRAMME OU PAR yÊLEÎ\OU DE RENVOYER DES QUE POSSIBLE LEUR BULLETIN DE 
VOTE DUMENT REMPLl( ) 
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